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Direction interdépartementale des routes 

Atlantique 

Arrêté complémentaire n° 2024- 18 

relatif à l'ouverture du concours externe et concours interne pour le recrutement d'agents 
d'exploitation principaux des travaux publics de l'État 

Branche « routes bases aériennes » 
session 2024 

Le directeur interdépartemental des routes Atlantique 

VU le code général de la fonction publique, 

VU le décret n°2023-1410 du 30 décem·bre 2023, portant dispositions statutaires applicables au corps des 
personnels d'exploitation des travaux publics de d'État ; 

VU le décret 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié par décret n°2005-436 du 9 mai 2005, relatif à l'ouverture 
des procédures de recrutement dans la fonction publique de l'État ; 

Vu le décret modifié n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique de l'État ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 mai 2017 fixant les modalités d'organisation générale la nature et le programme des 
épreuves du concours externe et interne pour le recrutement dans le grade de chef d'équipe d'exploitation des 
travaux publics de l'État; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Monsieur François 
DUQUESNE, directeur interdépartemental des routes Atlantique ; 

VU l'arrêté préfectoral n °2024-12 en date du 12 février 2024, relatif à l'ouverture du concours externe et du 
concours interne pour le recrutement d'agents d'exploitation principaux des travaux publics de l'État Branche 

« routes bases aériennes ». 

ARRETE 

L'article 1"' de l'arrêté n°2024-12 sus-visé est complété comme suit: 

Le nombre de postes ouverts au concours externe d'agents d'exploitation principaux des travaux publics de l'État 
Branche« routes bases aériennes ».est de 4.

Le nombre de postes ouverts au concours interne d'agents d'exploitation principaux des travaux publics de l'État 
Branche « routes bases aériennes »est de 2.
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Fait à Bordeaux le 2 2 / o.t 14 :> 2--ï

Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur interdépartemental des routes 
Atlantique 

Le dirl.�dlre�eur întê'tdéparte , entaïdes 'routes 
1 Atlantique 

Franifrârlçe19' DH€füESNE 

28/06/21 


